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Coq St.-Honoré , ffl°n; et dans les départe-

JUSTICE CiViLE 

COUR
 DE

 CASSATION (chambre des requêtes). 

nauover faisant fonctions de président. — M. Lcbeau , 
»■ " " avocat-général.) 

Audience du 10 août I 83 I. 

Compétence. — Avoué. — F aux frais. 

r- oued' appel à qui , par une convention particulière , il 

\itivnmis des honoraires pour frais extraordinaires in-

jhmimmentdes frais et honoraires alloués par le tarif, 

'Jut-il porter son action pour le paiement des premiers 

'àe ces frais devant la Cour royale nu PLA.NO ? (Oui, s'il y 

jconnexité entre les honoraires conventionnels et les hono-

raires légaux.) 

irstiu'unc indemnité a été convenue, pour futtx frais , en-

lr!un avoué et sa partie, celle-ci peut-elle en refuser le 

miment, sous le prétexte que le tarif n'admet point en 

laede frais extraordinaires, si elle a donné à la conven-

tion un commencement d'exécution? 

Lacommune de Neuville et sept autres communes avaient 

•[irgo W Crussaire, ancien avoué d'appel à Paris , d'occuper 

d leur nom dans une instance ou il s'agissait d'une question 

l' propriété (l'un grand intérêt pour elles. 
Elles promirent, par une convention particulière, de payer 

ilur avoué une indemnité pour faux frais, déboursés, démar 

thes et soins extraordinaires. 
Ainsi M" Crussaire recevait de ses cliens deux espèces de 

pouvoirs. Il était dans le premier cas procurator ad lilem ; 

ons le second il était mandataire ordinaire. Les liais faits eu 

a première qualité lui donnaient action directe pour le paie-

ment de ses irais devant la Cour royale (art. Co du Code de 

procédure). En était-il de même quant aux frais extraordinai-

res? C'est ici que se présente la difficul 

La Cour royale de Paris , par arrêt du g mars i83o , a jugé 

l'Xlirreative eu retenant la connaissance de l'affaire et en refu-

■ant d'admettre les conclusions des communes, qui tendaient 

< tire renvoyées , sur ce chef, devant le Tribunal de pre-

raiire instance dans le ressort duquel elles étaient situées, con-

formément aTart. 5() du même Code de procédure. 

Au fond, elle a condamné les communes au paiement des 

faux frais, nonobstant la disposition prohibitive de l'art. I 5 I 

du tarif. 

A l'égard de la compétence , la Cour royale s'est fondée sur 

h connexité qui existait entre les frais faits par Mc Crussaire 

comme avoué, et ceux faits comme simple mandataire. Ilspre-

Mcntles uns et les autres leur principe et leur cause dans 

'affaire qui avait été pendante devant cette Cour. 

Quant au fond, la Cour royale s'est déterminée par le motif 

^uily avait eu convention sur les frais extraordinaires, fixa-

tion à l'amiable de ces frais et commencement d'exécution. 

Le pourvoi était dirigé contre ces deux dispositions de l'ar-

rêt. i° Violation des règles delà compétence, en ce que les 

'M frais ne pouvaient donner action que devant le Tribunal 

* première instance , à la différence d.:s frais alloués par le 

a l'égard desquels l'avoué peut assigner devant le Tribu-
Ml »u ils ont été faits. 

2
° Violation des art. 67 et i5i du décret du 16 février 

'807 , qui défend d'admettre en taxe d'autres frais que ceux 

M ?' PARCE TARIF' 
I , \ av°cat-général a conclu à l'admission,en se fondant sur ]P^

m

f

c,i
on qu'il fallait faire dans l'espèce des deux qualités 

cret de 1807 doit s'entendre en ce sens seulement qu'il 

est défendu au juge taxateur d'allouer proprio rnotu des 

indemnités pour irais et soinsextraordinaires.Mais il ne 

fait point obstacle à ce que les parties en accordent , et 

à ce que , lorsqu'elles en ont promis , on ne leur per-

mette point de se jouer de leurs conventions , surtout 

quand elles les ont ratifiées par l'exécution. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (t" chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audiences des 3 et 10 août. 

Séparation de corps 

sommer le mariage. 

«rentes dans lesquelles Mc Crussaire avait agi dans 
mcr^ des communes. 
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rapporteur M° A. Chauveau , avocat.) 
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Impossibilité physique de con-

— Injures. — Lettres curieuses. 

Mm " la marquis* de Giac contre son mari. 

Une demande en séparation de corps, qui sert du cer-

cle ordinaire de ces sortes d'affaires , s'est présentée 

aujourd'hui à la première chambre du Tribunal , que 

remplissait de bonne heure un auditoire plus nombreux 

que de coutume. Nous en empruntons les détails sou-

vent piquans , quelquefois bizarres, aux plaidoiries de 

M*". Couture et Lavaux , avocats des parties , et aux 

mémoires publiés par elles. 

« Messieurs, a dit Me - Couture, fille aînée de M. et 

de M'"' de Junquières , et petite-fdle de M"" de Versi-

gny , élevée avec soin , M lle Cœiina de Junquières mé-

ritait , dans les liens du mariage , le bonheur qu'elle 

y devait apporter. Appelée à jouir d'une belle fortune, 

accoutumée à la tendre affection de ses parens, il con-

venait , pour qu'en changeant d'état elle ne perdît pas 

les douceurs de sa position, qu'elle rencontrât un mari 

délicat, attentif et bienveillant , qui l'aimât pour elle-

même, et lui épargnât des chagrins. 

» M. le marquis de Giac ayant été proposé par un 

ami commun , auquel il avait inspiré la plus grande 

confiance, des informations furent prises : elles lui fu-

rent favorables ; l'union fut arrêtée. 

» On ne peut pas dire , cependant , qu'elle fut con-

clue sous les auspices d'une satisfaction pure et sans 

mélange de quelque crainte. 

«Le mariage eut lieu au mois de février 1827. Tonte-

fois , par les avantages actuellement faits à M"" de 

Junquières , elle apporta à son mari , neuf mille cinq 

cents francs de rente , le logement pendant neuf mois , 

chez M. et Mmc' de Junquières, pour le mari, la femme 

etles enfans à venir, et trois domestiques; et il y eut do-

nation mutuelle de cent mille francs au profit du sur-

vivant , s'il n'y avait pas d'enfans nés du mariage. , 

Le premier mois se passa sans troubles. M. Giac, di-

sait à M ra " de Versigny, que sa femme était à merveille; 

qu'il faudrait être un monstre pour la rendre malheu-

reuse. Il lui écrivait , le 27 février : 

« Ma Célina, en vous tenant au courant de tout ce qui nous 

» intéresse, a peut-être oublié de vous dire qn'elle était de 

» nouveau obsédée par des maux de cœur, semblables à ceux 

» qu'elle a déjà éprouvés à Seulis; nous n'en sommes cepen-

» dant nullement inquiets. » 

» M. de Giac , le 3i mars encore , écrivait à M"" 

de Junquières , sa belle-mère : 

» Je profiterai des jours disponibles que me donnera la fin 

de mon service (capitaine au 2e régiment de la garde royale) , 

pour me rendre près de vous et de ma chère Cœiina, que je 

reverrai avec un grand plai-ir : il paraît qu'elle s'est fixée à 

Valgenseuse (campagne de M. de Junquières) , ce qui cepen-

dant ne peut être pour long-temps ; cor elle n'ignore pas , ma 

chère mère, la bonté avec laquelle vous avez bien voulu nous 

permettre de rester près de vous, où elle sera à même de 

prendre des leçons d'ordre et d'économie domestique, que 

vous favez si bien mettre en pratique. • 

» Je suis bien loin , assurément, deblàmer l'administration 

de ma petite femme, car il est impossible d'avoir eu un com-

mencement de ménage plus heureux que le nôtre ; elle m'a 

fait entrevoir combien nous serions heureux , en venant au-

devant de mes moindres désirs par des attentions soutenues. 

Elle a eu sans doute quelques momens d'ennui, inséparables 

de l'eloignement de sa iamille et de l'état de garde-malade 

auquel elle s'était assujettie dans les derniers jours de son sé-

jour à Paris ; mais elle s'y est prêtée avec tant de grâce , qu'on 

ne s'en apercevait nullement. En tout, elle est charmante ; 

ne le lui dites pas, je vous prie. » 

n Cependant , même avant cette lettre , M. de Giac 

était devenu , dans ses rapports avec sa femme , som-

bre , rêveur, ingénieux à lui trouver des torts , rem-

plissant le jour de tracasseries , comme pour motiver 

son indifférence ; le reste du temps , ne la ménageant 

ni dans son intérieur , ni dans la société. 

» W" de Giac , profondément alljigée d'un change-

ment d'humeur et de conduite qu'il lui était impossi-

ble de s'expliquer , fit ce qu'une femme bien inspirée 

devait faire; elle surmonta ses premières impressions 

d'humiliation et de douleur ; elle prodigua ses soins à 

l'ingratitude même qui les repoussait , et supplia M. de 

Giac de lui faire connaître les torts qu'elle avait envers 

lui , et qui , sans qu'elle s'en doutât , lui attiraient un 

traitement qu'il n'était pas en son pouvoir de supporter. 

» M. de Giac , au mois de mai 1827, trois mois après 

le mariage , était avec son régiment , de service à Or-

léans ; son épouse lui exprima , dans une lettre , l'en-

nui de l'absence , et lui demanda de l'appeler près de 

lui. Voici la réponse que le 16 mai lui adressa M. de 

Giac : 

« Je ne vous ai point écrit , parce que je n'avais rien à 

vous dire. Vous savez que je suis à Orléans ; vous le répéter 

serait du rabâchage. Ma vie est très uniforme, et ma santé 

parfaite. Si vous veniez ici,\je ne vous recevrais pas , et vous 

repartiriez à l'instant même. 

» M. de Jolivelte pourra vous en déduire les mille et une. 

raisons. Adieu, ma chère Cœiina. Je vous prie d'offrir l'hom-

mage de mon respect à M"° de Versigny. 

P. S. « Je ne vous aurais point écrit, parce que je ne vois 

rien de ridicule comme de parler pour ne rien dira , et que 

je ne savais où vous prendre. » 

» L'effet de ce billet fut déchirant, parce que cette 

courte lettre prédisait tout un avenir. Il se dessina bien-

tôt dans une couleur plus tranchée; car le 6 juillet 

1827 , M™ 0 de Giac reçut d'Orléans la déclaration que 

l'on va lire. 

» Sans nommer sa femme une seule fois , M. de Giac 

entre brusquement en matière : 

» J'ai reçu par M. de Jolivette une lettre de vous dans la-

quelle vous me parlez des plaisirs auxquels vous vous êtes li-

vrée ; de l'attachement extrême de votre famille pour vous , et 

du bonheur que vous éprouverez à occuper un logement con-

fortable à Paris. 

» Permettez-moi de vous faire , sur ce dern'er ardcle , des 

observations que vous approuverez, j'espère. Vous devez 

avoir jugé maintenant que nos caractères ne se conviennent 

nullement , ce qui rendrait très pénible pour nous l'obligation 

de vivre ensemble. Les doutes que je pouvais avoir sont chan-

gés en certitude depuis long-temps. Pourquoi nous imposer 

une gêne habituelle , un véritable supplice , lorsque rien ne 

nous y oblige? 

» Nos relations n'ont jamais été fort intimes; nos connais-

sances sont parfaitement étrangères les unes aux autres. Il se-

rait bien plus simple de l'ester au sein de votre famille, qui vous 

aime tendrement, et à laquelle vous êtes fort attachée. Je ne 

peux rien vous offrir en compensation du sacrifice que vous 

me feriez en la quittant , d'autant que je ne l'exige nulle-

ment. Nous aurons mille prétextes à donner pour ne pas res-

ter ensemble , sans cependant être séparés, ni manquer en 

rien aux e'gards que nous nous devons mutuellement. 

» Je vous abandonne la pension qu'on s'est engagé à vous 

faire , et je m'oblige à l'augmenter de mes deniers , si elle était 

insuffisante à vos besoins. J'espère qu'après avoir mûrement 

réfléchi, vous jugerez comme moi que ce parti est le plus sage 

à prendre dans notre position. 

» Je vous ai fait connaître, dès le premier jour, les raisons 

physiques qui me faisaient juger inutile d'habiter ensemble. 

Je ne prétends nullement vous rendre garanle de défauts en-

tièrement étrangers à votre volonté : ce serait une injustice 

dont je suis incapable. Je vous prie de ne pas me savoir mau-

vais gré de celte lettre. ; J'ai uniquement le désir de nous ren-

dre service à tous les deux. Nous pourrons même continuer , 

si vous le voulez, le genre de correspondance qui existe en-

tre nous : il n 'est pas trop pénible , et il sera même convena-

ble de s'y soumettre. 

» Croyez je vous prie , aux sentimens avec lesquels je suis 

votre très-humble serviteur, G. » Et par post-scripium : « Je 

vous engage à réfléchir avant de me répondre. » 

«Que signifient donc ces relations qui n'ont pas été 

fort intimes ?... ces raisons physiques qui lui ont fait ju-

ger inutile d'habiter ensemble j i-X qu'il a fait connaître 

à Mme de Giac dès le premier jour? Est-ce que ce serait 

là l'un de ces mille prétextes à donner pour ne pas rester 

ensemble? 

» Ce prétexte serait , à en croire M. de Giac , l'im-

possibilité physique où se trouvait madame de remplir 

le but du mariage ; puis , à ce prétexte imaginaire , il 

s'efforce de joindre d'autres griefs ; c'est ce que prouve 

la lettre du i er . août 1827 , ainsi conçue : 

« Vous avez grand besoin de travailler ; car, dans vos let-

tres , il n'y a pas une seule phrase française. 

» Vous paraissez cependant connaître parfaitement la pre-

mière personne du préseDt de l'indicatif du verbe vouloir. 

Vous sentez que je ne puis être sensible à l'empressement que 

vous manifestez de mc voir. Vous m'avez épousé, m'avez-vous 

dit, pour avoir un litre. La vanité seule a présidé à votre 
choix. 

» Travaillez ; apprenez au moins votre langue, et ne m'o-

bligez pas à détruite cc'.lc heureuse illusion qui , dans votiq 



esprit, TOUS met au rang des autres femmes. Nulle puissance '■ 
ne peut me contraindre à vivre avec vous que ma volonté , 
et mon amour-propre souffrirait trop maintenant de s'y 
soumettre. 

» Je ne veux en rien me mêler de vos affaires , et vous ren-
voie la quittance de M°* de Versigny, à laquelle je vous prie 
de présenter mes hommages respectueux. 

» Adieu , je vous félicite de votre état de santé. 
P. S. « Les brigadiers des... sont en général très mal com-

posés , à deux ou trois exceptions près , MM. *** et un autre ; 
mais ils ont trente ans! » 

» Ce dernier trait est insultant ; les autres sont liu-

milians ; mais tous portent le cachet d'une froide et 

cruelle me'chanceté. Cependant , il y a quelque chose 

de plus haïssable encore , c'est la fausseté' jointe à la 

perfidie ; et c'est précisément ce qui va se rencontrer 

dans les lettres suivantes. 

» La première , du même août 1 827 , est jour 1 

adressée à Mm<; de Versigny : 

« Madame et chère mère , 
T< J'avais voulu , jusqu'à présent, vous épargner un juste 

sujet de douleur ; mais vatre lettre me force à rompre le si-
lence. Vous devez sans doute être étonnée du froid qui a tou-
jours existé entre ma femme et moi , depuis le premier jour 
de mon mariage ; sa mère même en ignore probablement le 
motif, car, d'après son assertion, sa fille devait être bien 
faîte , et cependant elle ne l'est pas. J'avais cru d'abord n'é-
prouver qu'un obstacle du moment , et j'ai rencontré un dé-
faut de conformation qui m'inspire pour ma femme un éloi-
gnement bien naturel. 

» J'ai évité autant que possible de lui faire de la peine en ne 
lui parlant qu'avec beaucoup de ménagement de ses imper-
fections , ne voulant en rien la rendre garant des jeux de la 
nature , auxquels elle est étrangère ; il paraît qu'elle n'en a 
rien ressenti , car elle me mandait dernièrement qu'elle était 
sensiblement engraissée. J'ai appris avec plaisir qu'au mariage 
de ma tante elle chantait et dansait tout à la fois , ce qui 
prouve l'absence de toute espèce de chagrin. En effet, pour-
quoi en ressentirait-elle? Elle ne peut avoir d'attachement 
pour celui qu'elle connaît à peine. Elle m'a même avoué que 
son choix n'avait été déterminé que par l'attrait d'un titre , ce 
qui dénote plus de vanité que d'attachement. 

» Son amour-propre peut seul être en jeu dans cette cir-
constance; et vous pouvez le ménager en lui laissant ignorer 
la cause de l'éloignement qu'elle m'inspire. Je crois que ce 
sont de ces cas sur lesquels les familles se doivent un silence 
profond. Si cependant, ne craignant pas d'abreuver votre pe-
tite-fille de HONTE et d' amertume , vous désirez une enquête 
contradicioire , je désignerai de mon côté deux des premiers 
docteurs de Paris : leur décision ne peut qu'amener une sé-
paration de corps , à laquelle je pense qu'il serait pruden t 
de se soumettre maintenant sans esclandre. 

» Réfléchissez, madame, à cette alternative , qui dans tous 
les cas m'éloigne de Versigny, comme vous pensez bien. Je ne 
pouvais prévoir cette circonstance , dont cependant on m'a-
vait averti indirectement. Maisj'avais repoussé cet avis comme 
une insigne calomnie. Je passerai probablement une partie de 
l'année prochaine à voyager. Dans quelques aimées peut-être 
reverrai-je mafemme , si je n'ai d'autre reproche à lui faire 
que ceux qui sont indépendans de sa volonté ; mais mainte-
nant les efforts qu'elle pourraitfaire pour se rapprocher de 
moi , m'éloigner aient davantage encore. 

» Pardonnez-moi, madame et chère mère, la peine bien 
involontaire que je vous cause, et recevez avec bonté l'assu-
rance du profond dévoûment et du respectueux attachement 
de votre petit-fils, 

» Marquis BE GIAC. » 

» Quoi ! s'écrie M" Couture , pour expliquer l'aban-

don qu'il a fait de sa femme , deux mois après le ma-

riage ; pour la renvoyer à ses parens , pour la sacrifier 

à une passion immorale quand il était libre , criminelle 

du jour où il a eessé de l'être , M. de Giac a entrepris 

de convaincre sa femme d'une inaptitude de son inven-

tion ! C'est à la grand'mère , c'est à la mère , c'est à 

son épouse même qu'il présente cette indigne fable 

comme une vérité qu'il déplore , comme un secret que 

les familles doivent ensevelir ! Il porte à la pudeur 

d'une jeune femme le défi de se livrer à des experts ! 

C'est presque un congrès dont il propose à M
me

 de Ver-

signy , à une aïeule de 73 ans , de se constituer ju 

» Quel est donc le but de toutes ces lettres qu'ifa été 

si pénible pour la pudeur de M
me

 de Giac de repro-

duire
 7

 de donner quelque apparence de vraisemblance 

à un système plein d'artifice et de fictions , imaginé 

hardiment pour arriver alors sans brait à cette sépara-

tion de corps dont M. de Giac va se défendre aujour-

d'hui avecéclat , jaloux alors d'attribuer à une incapa-

cité physique la séparation qui maintenant est pour-
suivie contre lui pour des causes déterminées. 

» Que l'on ne croie pas que , dans l'exécution de son 

plan de répudiation , M. de Giac s'en soit tenu aux let-

tres que l'on connaît. Il revint à la charge contre M
me 

de Giac , le 20 septembre ; et en l'assurant de son res-

pectueux attachement, il lui manda que sa complexion 

physique la rendait déjà assez malheureuse; qu'i7 ne 
pouvait ni ne voulait demeurer avec elle. 

« Ce n'est ni votre faute ni la mienne; mais vous avez, 
» comme je vous l'ai dit maintes fois, des infirmités qui ne me 
» permettent pas de vivre maritalement avec vous. C'est un 
» grand malheur, sans doute , et qui est sans remède Pre-
» nez, pour vous distraire , tous les maîtres possibles, si vous 

» le jugez convenable Si mon petit appartement peut vous 
» convenir, à Paris, je vous l'abandonnerai et en chercherai 
» un autre. » 

» M°" de Giac ne laissait pas ces lettres sans réponse, 

et peignait combien elle était révoltée par ces supposi-

tions et ces insinuations tendantes à la séparation de 

fait voulue et imposée par son mari avec une constance 

et un flegme imperturbables. Cette résistance excitait 

par fois la mauvaise humeur de M. de Giac , et alors il 
traitait durement cette indocileépouse. 

« Votre lettre , lui écrivait-il, le 3 octobre 1827, me dis-
pense de tout égard; vous ne devez , par conséquent, plus 

sur le logement que j'ai loué pour moi. Ne voulant 

calomnié , vous me forcez à provoquer une enquête 
, dont j'aurai maintenant la faculté de m'occuper. 
ement montré un passage de votre lettre aux dames 

C96o) 

viendrez que je vous ai dit que vous n'auriez jamais d'enfant. 
Il est faux que j'aie accusé ma tante ; sa tendresse pour moi lui 
a rendu mon éloignement très douloureux. Parmi les talens 
dont vous vous targuez , vous avez oublié celui d'actrice, que 
vous possédez parfaitement. Je sais que vous courez à toutes 
les fêtes : conservez cette heureuse gaîté toute votre vie ; 
dansez , chantez sans cesse , et vous justifierez de plus eu plus 
Y opinion que j'ai de vous. 

» P. S. M
mc

 Jolivette est charmante femme , et aimable dans 
toute l'acception du terme. » 

Ici M e Couture s'attache à montrer dans ces lettres 

dont il a donné lecture , en les accompagnant de quel-

ques commentaires, l'injure , le mépris et la profana-

tion de tous les devoirs conjugaux ; puis il résume en 

ces termes cette première partie de sa plaidoirie : 

» Ces lettres prouvent que la séparation que conteste 

aujourd'hui M. de Giac , arrêtée dans ses calculs , avant 

même le mariage , a été l'objet de ses voeux et de ses 

artifices deux mois après qu'il avait été contracté ; que 

pour répudier sa femme , il lui a faussement attribué 

des empêchemens physiques qu'il l'oblige de démentir , 

et de qualifier d 'odieuse imposture ; qu'il n'est pas de 

jour sous lequel il n'ait présenté cette prétendue cause 

d 'incapacité conjugale , contestant à sa femme le droit 

de faire partie de son sexe , et la reléguant dans on ne 

sait quelle classe à part , formant exception daBS la 

nature , et ne pouvant plus aspirer qu'à un sentiment 
de pitié. 

» Ces lettres prouvent enfin que M. de Giac n'a rien 

épargné pour persuader à sa femme la répugnance qu'il 

éprouve pour elle , et son inébranlable résolution de 

n'avoir désormais de commun que le nom qu'il lui fait 
porter. » 

Aux injures qu'il signale dans, ces lettres , M' Cou-

ture ajoute comme nouveau grief l'abandon dans le-

quel M. de Giac a laissé sa femme pendant trois ans en-

tiers j sans lui faire une seule visite. Arrivant ensuite à 

\n seconde partie de s'a plaidoirie , il demande , dans 

le cas où le Tribunal ne croirait pas devoir accueillir 

de piano la séparation de corps , à être admis à faire 

la preuve des faits suivans : 

i°. Environ deux mois après le mariage, M. de Giac re-
poussa rudemeut son épouse, etlui dit devant les domestiques, 
a l'instant même où elle allait lui demander le motif de l'éloi-
gnement humiliant qu'il manifestait contre elle : « Vos larmes 
ne me touchent pas. Allez et restez dans votre chambre. » 

1" Le 20 avril 1827 , à un déjeuner chez M"" de Junquiè-
res, M. de Giac devant vingt persounes qui en furent affligées 
pour sa femme , s'est permis de dire , sans provocation au-
cune, et dans le seul but de lui faire de la peine , qu'il eût été 
bien heureux pour lui que les parens de Cœiina ( M"™ de 
Giac) eussent aussi bien travaillé la première fois que 
la seconde , faisant ainsi allusion aux avantages extérieurs de 
la sœur cadette de M"1 " de Giac. 

3° Sept semaines environ après le mariage, M. de Giac ren-
voya sa femme dans sa famille, lai abandonna les revenus de 
sa dot, et la laissa trois ans et demi dans cet étal de répudia-
tion sans cause, répudiation tellement absolue , qu'il ne lai fit' 
pas une seule visite pendant ce temps. 

4° Pour se justifier dans le public de cette violation de ses 
devoirs et de ses obligations, M. de Giac répandit avec affec-
tation le bruit imposteur que sa femme n'était pas conformée 
pour le mariage; qu'elle n'avait'd'une lemme que le nom, et 
que rien ne pourrait le contraindre à vivre avec elle. 

5° M. de Giac poussa la témérité de cette supposition affli-
geante et injurieuse jssqu'à l'adresser comme motif de son 
abandon et de son dégoût tant à M""1 de Giac elle-même, dans 
ses lettres des 20 septembre et 3 octobre 1827, qu'à M"'" de 
Versigny, aïeule maternelle de M"10 de Giac, dans une lettre 
du 1" août , et à M"" de Junquières, dans celle du i" septem-
bre même année. 

6° Conseillée par sa famille de mettre un terme à une si 
longue séparation de fait, et puisant dans son cœur et dans 
ses sentimens religieux le dessein d'opérer un rapprochement 
avec son époux, M™

e
 de Giac s'étant présentée le 24 mai i83o , 

avec M
me

 de Versigny, sa grand-mère, et lui ayant proposé de 
se réanir à lui, M. de Giac tint, sans égard pour M™ de Ver-
signy , les discours les plus insultans ; dit à sa femme que si 
elle voulait le suivre en garnison, elle le pouvait , mais comme 
vivandière , et pour débiter de l'eau-de-vie aux soldats ; 
qu'au surplus il ne pouvait la recevoir maintenant , n'ayant 
qu'un lit dans son appartement, à moins qu'elle ne voulût 

partager celui de safemme de chambre ; que le i5 juin, après 
tout, elle pouvait rentrer si bon lui semblait. 

7
0
 S'élevant autant qu'il était en elle au-dessus des impres-

sions du profond chagrin que lui laissèrent ces outrageantes 
paroles, M

1
"" de Giac s'étant présentée, le i5juin i83o, accom-

pagnée de ses père et mère, le portier de la maison lui en re-
lusa l'entrée, en lui déclarant que M. de Giac était absent , 
qu'il n'avait laissé ni clefs , ni ordres pour que M°" de Giac 
fût reçue ; et ce refus, qui était une nouvelle injure, fut cons-

taté le jour même par le procès-verbal dressé par M. le com-
missaire de police du quartier. 

8° M
mo

 de Giac , qui avait formé, le 23 juillet 1 83o, une de-
mande en séparation, dont elle a fait l'abandon le 17 septem-
bre , lors de sa comparution devant M. le président , sur la 
foi des promesses faites par M. de Giac de se faire excuser ses 
torts par sa conduite à venir , étant en effet rentrée chez lui le 
même jour, dès le lendemain , 18 septembre, M. de Giac dé-
clara à sa femme qu'il entendait faire lit à part , pendant deux 
mois au meias, voulant s'assurer si elle n'était pas enceinte ■ 
ajoutant que quant à lui, Userait bien fâché d'avoir des en-
Jans, parce qu'ils seraient des rats écorchés, ayant une mère 
si maigre et si petite; qu'il ne s

(
'y exposa pas en effet, puis-

que tout le temps de la cohabitation dans le même apparte-
ment et sous la même clef, il ne traita M

mo
 de G iac nue comme 

une étrangère , vis-à-vis de laquelle il n'aurait oas été tenu 
même a des égards de simple politeess. 

9° Dans le courant du mois de novembre dernier , M. de 
Giac ayant refusé à sa femme cinquante-huit francs pour 

'«en rln v*i n i 11.1 il <• (' v— 

femme de renvoyer sa femme de chambre 1 

qui lui fût attachée dans la maison ; M™ dè (V
 SCU
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rson 

représentations sur celte nouvelle vexation M^H
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anl

 fait 
chercher le commissaire de police , q
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 âc
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secrétaire et de trois fusiliers , procéda à p°
m

P
a

S
n

^ de !? 
femme de chambre ; pendant cette scène , M"*d -

U
 * 

od *4 
reproché à son mari tous les traitemeus < 

dont il empoisonnait sa vie , il ne lui répondit* °PP
r

es-
rire du mépris et des plaisanteries ironiques ^
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1 1° Le 2 janvier i83t,dms une discussion
 a

,
so

 . 
M. de Giac cut avec sa femme pendant le déjeûne ■ |.

Tne
^ 

d'une visite qu'elle avait rendue la veille à M""' d!»'/
 OCc

'«io-
cataire dans la maison , il lui adressa les paroles l {

Ues
> t 

rieuses , lui dit qu'elle était une méchante bêt^ '
D
i'

J
-

comme un laquais; qu'iï la méprisait comme / ;
 mcote

ls, 
souliers ; qu'elle devait s« trouver heureuse d'à • ^sej 
et à manger, qu'elle était en bonnes mains /;o^r°"" ° 
quelle était la puissance d'un mari sur sa femme Tr^^e 
même il lui arracha son bonnet de dessus la tête ' 1 •

 nsta
°t 

cassa en deux morceaux le peigne de M"
10
 de Giâè

 6 1
 -

; 

12° Le 22 février dernier, M " Giâc. 
de l»iac étant sorti» „„ 

chez M"" de Borie, sa belle-mère, alors malade î
 tr 

accourut fur ses pas, la joignit dans la rue de Sèvres 1 '
Sc 

fortement par le bras , lui dit qu'elle était sortie pour n*" 
prostituer à 12 sous. Révoltée d'une injure aussiatr 
de Giac se récria vivement, appela au secou— .°

Ce
>M* 

mais > endi. sant aux passans que c'était sa femme, M. de Giac l'e " 
vivement, la fit monter dans un fiacre, et la fitèond"' 
Jardin des-Plantes, en renouvelant la menace déjà tant dV-

1 

faite de la séquestrer de toute société, en la consignant A 
une campagne isolée. 

i3° Ce mépris ce dégoût marqués par M. de Giac po„
r 

Sur 

rai-

leur priueipe, leur cause et leur aliment dans le comme"?' 

femme; cet abandon pendant trois ans et plusieurs mois 
quatre années écoulées depuis le mariage; ces mauvais h? 
ternens, ces outrages, cet intolérable abus de son autorité

1
""

1 

qu'il avait long-temps avant le mariage, et qu'il continua r 
entretint constamment depuis avec une concubine nomm' ' 
Victorine, tant dans l'intérieur du domicile conjugal qtf 
l'extérieur, concubine qu'il se permit de placer près de | 
femme, dans les premiers jours de leur union, et de lui ass 
cier à sa table , et même dans le monde , abusant de la h '

n
 ■ 

foi et de l'ignorance de M"" de Giac; concubine donnant des 
ordres chez lui, ayant ses clés , et que rVf

me
 de Giac arlicale 

avoir été vue dans l'appartement de M. de Giac, cpucïée 
un canapé, se faisant les ongles en déshabillé; concubine 
comme l'articule encore M"

,c
 de Giac, rendue mère par l

ts 
œuvres de M. de Giac', d'un enfant qui , né en octobre 1816 

mort en 1 827 , six mois après le mariage , fut enterré au G 

vaire, dans un terrain acheté par M. de Giac, entouré d'un 1 
treillage, au milieu duquel terrain on lisait cette inscription: 
A M. le marquis de Giac. Et sur la pierre tumnlaire : Anse 
céleste, priez pour vos parens. 

Après avoir donné au Tribunal lecture de ces griefs, 

M
e
 Couture les reprenant isolément , s'efforce d'en 

établir la pertinence et la gravité. Embrassant en-

suite d'un regard l'ensemble de sa cause , il en repro- V 

duit brièvement tous les moyens et termine ainsi : 

L'intérêt dont M
me

 de Giac est l'objet excite si 

reconnaissance , mais ne dissipe pas sa tristesse; long-

temps encore elle sera inconsolable d'avoir forme une | 

union qui a empoisonné sa vie. La retraite seule lui
 1 

convient désormais ; aussi n'est-ce que la retrail 

qu'elle saisit en espérance dans le succès de sa demande 
en séparation. » 

M* Lavaux, avocat de M. le marquis de Giac, a ré-

pondu à la plaidoirie de M
e
 Couture ; mais l'heure 

avancée de l'audience ne lui a pas permis de terminer 

cette réplicjue. Nous en donnerons demain la première 

partie qui contient des lettres de M
me

 de Junquières, 

bien plus curieuses encore que celles de M. et de M"" Je 
Giac. 

parlez ; et si vous n'êtes de mauvaise foi 
vous cou-

payer des leçons dues à une maîtresse de musique, il s'enfernif 
dans son cabinet , et laissa M"

10
 de Giac exposée pendant deux 

heures aux injures les plus violentes de cette maîtresse de mu-
sique et de ses père et mère , qui lui prodiguèrent les épithètes 
d escroc, de voleuse, etc., etc; qu'elle ne put les apaiser en 
leur offrant son cachemire ou sa chaîne d'or, exigeant d'ell 
son obligation; scène longue et bruyante , au scandale et à 
1 humiliation de laquelle M. de Giac eut le courage outrageant 
pour sa femme , de la laisser en butte , quand sou devoir était 
de 1 y soustraire. -

10" Le 4 décembre suivant, M. de Giac enjoignit à sa 

Inauguration „ 

Demande en paiement du prix de lapartf» 

TRIBUNAL DE PREMIÈUE INSTANCE (4
e
 chasab 

( Présidence de M. Colette de Baudicourt, juge.) 

Audience du g août. 

Statue de Napoléon. — Inauguration du 5 mai /M' 

quée 

sculpteur 

Les admirateurs de la gloire de Napoléon s'étaient 

flattés de l'espoir que le mois de mai dernier amènerai 

une occasion de réparer l'outrage fait à l'honneur na-

tional le jour où de la colonne de la place Vendôme 

fut arrachée la statue qui en faisait le plus bel orne-

ment ; on parlait de l'inauguration de cette statue, 

mais un petit procès qui devait passer inaperçu paf 

précaution qu'on semblait avoir prise, en appointa", 

requête en désignation à bref délai , de le renvoyer 1 

chambre du Tribunal la plus écartée du point de 

nion des curieux , a dévoilé la cause des mesures p
rls 

par l'autorité avant et après le 5 mai.
 r 

"M« Cœuret de Saint-Georges, avocat du sieur Mari 1 

scu'pteur, expose les faits suivans : JUgA 
» En l'absence d'une cérémonie nationale or 

pon }a 1, ^«tu'sinàîâstès da
 B 

manquent pas : 

sieur Marlier , sculpteur du faubourg 

très renommé dans cette partie de l'ai 

r le gouvernement , quelques enthousiastes 1 

de Napoléon, avaient projeté d'inaugurer sur la c ^ ^ 

Vendôme la statue de ce grand homme. U
ne SO

?
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tion fut ouverte pour faire confectionner une sta ^ ^ 

lossale en bois , et l'on espérait , à l'aide de V
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lever d'une manière prompte au-dessus de la
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avec ou sans la permission de l'autorité. Les so , ^ 

teurs ne manquent nas ; l'ouvrage fut c?
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vait avoir lieu la cérémonie. Le sieur Marner ^.j... 

avec zèle, de la tâche qu'il avait entreprise- .
o
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de Napoléon fut achevée , et le 5 mai elle e»>
 lin
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et toute prête à recevoir s'a destination. .
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est-elle restée le 5 mai dans les ateliers du ..
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à Saint-Mandé, cours de Vincennes , chez »M ^ j
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joie , limonadier , et que , sans doute a eau 



le sculpteur n'a pas été entièrement 
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k'^q^désirerait que vu l'urgence et les besoins des 
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t été employés, le Tribunal n'eût pas re-
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llu, le nombre des ouvriers nécessaires, 

D*t*r5°j
es

 journées, etles déboursés ; cette statue qui a 

lep
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s
 extraite d'une pièce de bois immense, et 

01116
 ^lée d'ans un délai très-court, doit être appréciée 

jenian' • ^ circonstances. L'avocat reconnaît toute-

à
r3,son

 client a r son client a reçu un à-compte de 443 francs, 

erse, a fait des off 

5oo fr., prix auquel la statue est 

10
}1< Trinité) avocat adverse, a fait des offres de 57 fr. 

d'un 

„„ar compléter les 

?°Xée
P
arson client. 

T sieur Lecomte est intervenu, et, par 1 organe 

avoué, s'est dit propriétaire de la statue , comme 

» nï acquise de celui qui l'avait commandée ; il a 

'l ^andé qu'il fût statué sur sa propriété en même 

s que
 sur

 ^
e
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'
x

 ^èxXx(a& par le sculpteur. 
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LeTribunal a renvoyé à vendredi prochain pour pro-

noncer le jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONN. DE PARIS (6
e
 chambre) . 

(Présidence de M. Portalis.) 

Auditrice du 10 août. 

Troubles du faubourg Saint-Denis. — Affaire du bi-

joutier Maréchal. 

On se rappelle les troubles qui éclatèrent au milieu 

de juin dernier dans le faubourg Saint-Denis. Un bi 

joutier , carliste avoué, provoquant un marchand de 

chansons patriotiques , le chassant dé sa boutique à 

coups de poing , lui enfonçant ses deux doigts dans les 

jeux, tirant sur la foule justement irritée deux coups 

de pistolet , tel fut l'aspect sans lequel cette affaire fut 

d'abord présentée dans le public. 

.La juste colère du peuple accueillit légèrement ces 

bruits ; la renommée les graud.it , et bientôt la bouti-

que entourée d'une foule immense , fut assaillie à coups 

de pierres ; les volets , les carreaux furent brisés , et le 

sieur Maréchal, propriétaire de ia boutique , désigné à 

des vengeances qui semblaient presque légitimes , ne 

dut son salut qu'à l'intervention de la garde natio-

nale et de l'autorité. 

Le pouvoir judiciaire est intervenu ; une instruction 

a eu lieu , et cette grande affaire , qui mit pendant 

quatre jours toute la capitale en émoi , s'est terminée 

aujourd'hui , après mûr et long examen , par une 

simple prévention de coups volontaires , dirigée con 

tre le sieur Maréchal. 

Celui-ci comparaît aujourd'hui devant la 6
6
 cham 

l)re,sous la prévention du délit prévu par l'art 3 11 

Le seul témoin dans l'affaire est le nommé Courvezier, 

colporteur. 

M. le président procède à l'interrogatoire du préve-

nu, qui déclare s'appeler Alexandre Maréchal , mar-

chand bijoutier , être âgé de 66 ans , et demeurer rue 

du Faubourg Saint-Denis , n° 66. 

L'huissier appelle ensuite le sieur Courv< zier , mar-

chand colporteur ; cet individu ne répond pas. L'ex-

ploit d'assignation est vérifié , et l'on apprend qu'assi-

gne' au domicile qu'il avait indiqué , rue des Vertus , le 

maître de l'hôtel garni où le témoin était logé a déclaré 

fpe Courvezier ne logeait plus dans son hôtel , et qu'il 

ignorait son domicile actuel. 

Le Tribunal ordonne qu'il soit passé outre aux dé-

bats, et invite M. l'avocat du Roi à exposer les faits de 

la prévention. Il résulte de cet exposé que le i3 juin 

uenuer, le sieur Maréchal aurait porté un coup dans 
es

 yeux du sieur Courvezier , qui n'avait d'autre tort 

j|uc d avoir présenté au prévenu une brochure à ache-

à f/ ^
e

P
r
*ùdent au prévenu : Quel motif vous a porté 

( 96. ) 

M. Franck Carré , avocat du Roi , a soutenu la pré-

vention ; mais considérant que le coup porté à Courve-

zier n'avait amené aucun accident grave , puisque cet 

individu avait déclaré dans l'instruction qu'il n'avait 

ressenti qu'un éblouissement dans le moment , il n'a 

conclu contre le prévenu qu'à l'application des peines 

les plus légères portées par l'art. 3n. 

Le Tribunal , attendu que s'il résulte des débats que 

Maréchal a porté un coup à Courvezier, il a été provo-

qué chez lui par ce dernier; que tout propriétaire a 

iroit de mettre à la porte de son domicile tout individu 

jui veut y entrer malgré lui ; que d'ailleurs l'absence 

aux débats de Courvezier prouve que cet individu ne 

s était introduit dans la boutique qu'avec de mauvaises 

ntentions ; renvoie le prévenu de la plainte, sans dé-
pens. 

pper le sieur Courvezier ? 
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TROUBLES DANS LA COMMUNE D'ARDIÈGE. 

Saint-Gaudens , 2 août. 

Un événement déplorable est venu affliger l'arrondis-

sement dé Saint-Gaudens. Lui donner de la publicité , 

c'est ôter à la malveillance tout prétexte pour le déna-

turer. La garde nationale vous prie d'en insérer le récit 

dans vos colonnes ; elle en garantit la consciencieuse 
vérité : 

Notrerévolution a trouvé dans quelques habitans delà 

Commune d'Ardiège une opposition violente. Desprooès-

verbaux constatentquel'ordre et latranquillité publique 

ont été plusieurs fois troublés par eux ; que l'autorité 

du maire a été méconnue , son écharpe foulée aux pieds. 

Ces hommes ont toujours été un obstacle à l'exécution 

de la loi qui règle l'organisation de la garde nationale ; 

leurs menaces intimidaient ]
e

s bons citoyens, et vai-

nement M. le maire a voulu procéder à l'élection des 

officiers et sous-officiers , conformément à l'ordonnance 
royale. 

Nous ne voulons pas raconter les désordres provoqués 

par eux le 3o juin dernier ; ils sont eu ce moment l'objet 

de poursuites judiciaires; cependant, force devait rester 

à la loi ; elle imposait l'élection des officiers ; M. le 

maire , impuissant pour procéder à cette opération , ré-

clama deM.le sous-préfet de Saint-Gaudens les moyens 

nécessaires pour contenir les perturbateurs, rétablir 

l'ordre dans sa commune, et assurer ia vérité des 
élections. 

C'était un devoir pour M. le sous-préfet de bâter l'or-

ganisation des gardes nationales de l'arrondissement qui 

lui est confié. La commune d'Ardiège e;t la seule où la 

violence avait paralysé la loi et les mesures de l'auto-

rité. Des scènes de désordre souvent répétées, le maire 

méconnu , les nobles couleurs insultées , des fleurs 

blanches attachées aux chapeaux des agitateurs qui 

parcouraient le village, tous ces faits , constatés par des 

procès-verbaux remis à l'autorité judiciaire, ont déter-

miné M. le sous-préfet à envoyer un détachement de la 

garde nationale de Saint-Gaudens dans la commune 

d'Ardiège, pour assurer la liberté des élections qui 

avaient été renvoyées au 29 juillet , à onze heures du 

matin. Ce détachement, accompagné de M. le sous-

préfet, arriva dans la commune vers les neuf heures du 

matin. A onze heures , on bat le rappel ; la garde na-

tionale prend les armes ; elle est dirigée sur la place où 

les autorités locales se réunirent bientôt; les opérations 

commencèrent. La force n'imposa point aux hommes 

égarés , qai ne servaient que trop bien des inspirations 

étrangères etcoupables ; l'ordre fut troublé, les élections 

interrompues, quelques gardes nationaux insultés ; en 

vain la bienveillance du chef essaya les conseils de la 

raison , les perturbateurs devinrent plus audacieux ; 

quelques-uns voulurent arracher les baïonnettes des 

fusils dont la garde était armée; alors l'ordre fut donné 

de les arrêter ; sept hommes furent faits prisonniers. 

Quelques instans après, les gardes nationaux ont de-

mandé grâce pour eux , et M. le sous-préfet les fit 

mettre en liberté , après leur avoir adressé les exhor-

tations les plus bienveillantes et les plus propres à les 

ramener à d'autres sentimens , à une conduite moins 

indigne de bons citoyens ; les opérations finirent , sans 

plus de désordre , aux cris de vive Louis -Philippe I"' ! 

Le détachement que suivait M. le sous-préfet reprit 

aussitôt la route de Saint-Gaudens. Des provocations, 

des menaces l'attendaient au sortir du village. M. le 

sous-préfet mit pied à terre, les coupables prirent la 

fuite , 011 les poursuivit ; deux hommes furent arrêtés : 

conduits devant M. le spus-préfet, il ordonna au com-

mandant de les mener devant M. le procureur du. Roi. 

Le détachement se remit en marche;toutétaitalors tran-

quille ; M. le sous-préfet prévint leehef du détachement 

qu'il allait hâter le pas de son cheval pour arriver bien-

tôt à Saint-Gaudens, et faire son courrier 

et la garde nationale sait bien que ceux-là n'en feron* 

point peser sur elle la solidarité. 

Signés, Pégat, propriétaire, sous-lieutenant des gre-

nadiers ; Pelleport fils, avocat; Saint-Paul, avo-

cat, caporal des grenadiers ; Castex, cap. ; B. 

Bourelly; Arpajon aîné, caporal des grena-

diers ; E. Laborde ; Eorgucs ( Eugène ) ; Casse ; 

P. Armelin ; Mayssent ; Dépouy , étudiant en 

droit; Casse aîné ; A. Armelin; Ebelotte ; Pay-

reau ; lieutenant ; Pomevrol , sergent-major ; 

Biacbe, sergent-major ; Roqnebart; Bavou, ca-

poral; Alexandre Sempé; Pugagnon ; Jules Po-

meyrol , sergent-fourrier ; Berthe. 

Ce qu'avaient prévu les signataires de cette lettre est arri-

vé ; l'esprit de parti n'a pas tardé à s'emparer de ces événe-

mens pour en faire l'objet de perfides déclamations. Ainsi, la 

Gazette du Languedoc , journal connu par son carlismc 

effronté , publie dans son numéro du 6 août l'article suivant, 

que nous lie reproduisons ici que pour montrer jusqu'à quel 

point sont portées en ce moment l'audace etlamauvaise foi des 

ennemis.de la révolution de juillet. Dès que le danger est 

passé, ils deviennent aussi téméraires et aussi perfides qu'ils 

furent lâches et impuissans au jour du combat. 

et h 
8e «aval 

Premier 

il s'éloigna. 

Les gardes nationaux conduisaient leurs prisonniers ; 

ils étaient arrivés à quelque distance de la commune de 

Valentine , lorsque l'un des prisonniers prit la fuite : 

deux ou trois coups de feu se firent entendre ; et le fugi-

tif, blessé à l'épaule , mourut quelques instans après. Je 

ne vous parlerai point des regrets , de la douleur que 

cet événement a causés à la troupe. Il est impossible de 

les peindre. Je vous dirai seulement que le comman-

dant , après avoir placé un piquet auprès du cadavre , 

se retira avec le détachement , désolé de l'événement si 

malheureux qu'aucune puissance humaine n'aurait pu 

prévoir ni empêcher. 

L'esprit de parti peut s'emparer de cet événement pour 

en faire l'objet de perfides déclamations , pour le faire 

servir peut-être à des provocations insensées ; peut-être 

osera-t-il en rejeter toute la responsabilité sur la 

sarde nationale tout entière. Mais les faits seront bien 

ASSASSINAT DU JEUNE DUCIIAN. 

L'expédition de M. le sous-préfet de Saint-Gaudens 

et l'horrible meurtre qui l'a signalée , ont frappé si vi-

vement les esprits dans cet arrondissement , que toutes 

les lettres qui nous arrivent sont empreintes des mêmes 

sentimens de douleur et d'indignation. Voici les prin-

cipaux détails qu'elles renferment : 

Depuis long-temps deux partis se sont formés dans 

la commune d'Ardiège ; les causes de leur division re-

montent à une époque antérieure à la révolution de 

juillet ; l'un a pris le nom de bande noire , et l'autre 

celui de bande blanche. 

Les élections des officiers de la garde nationale ayant 

eu lieu récemment , tout s'y passa avec autant de calme 

que de régularité. La majorité des suffrages pour le 

grade de capitaine sé fixa sur un citoyen dont le carac-

tère honorable et la fortune indépendante offrent toutes 

les garanties nécessaires ; mais les noirs, qui ne le comp-

tent pas dans leurs rangs , manifestèrent un vif dépit et 

en vinrent bientôt à refuser de reconnaître une nomi-

nation à laquelle ils avaient concouru; les blancs de 

leur côté soutinrent la validité de leur choix, et invoquè-

rent avec confiance l'autorité de la loi en vertu de la-

quelle ils avaient voté. 

Instruit de ce différend , M. Bart fait prendre les ar-

mes à une partie de la garde nationale de Saint-Gau-

dens , et vole dans la commune d'Ardiège. Veut-il 

par cet appareil insolite donner force à la loi et faire 

prévaloir l'avis d'une majorité légale , sur celui d'une 

minorité factieuse? On va le savoir. 

Les habitans sont convoqués sur la place publique et 

invités à procéder en plein vent , à un nouveau scrutin, 

Les noirs s'y attendaient; aucun ne manque à l'appel . 

et à peine quelques-uns de leurs adversaires ont-ils 

paru , que le détachement de Saint-Gaudens forme le 

cercle , et repousse quiconque veut y entrer. Des mur-

mures s'élèvent : on répond par des arrestations ; le 

blocus ne cesse que lorsque le triomphe des noirs est 

proclamé. Ici une autre scène commence , l'année ex-

péditionnaire de M. le sous-préfet se répand dans les 

auberges , et agissant comme en pays conquis , laisse à 

la commune le soin de payer les vivres qu'elle consom-

me ; on évalue la dépense à 120 fr. Cette réquisition 

d'un nouveau genre n'est que le prélude d'excès plus 

graves encore ; un des janissaires du pacha de Saint-

Gaudens reconnaît , chemin faisant , un garde parti-

culier qui l'année dernière a osé dresser procès-verbal 

contre lui pour délit de chasse ; il fond à l'improviste 

sur cet homme occupé à battre du blé , et le force, par 

ses mauvais traitemens , à prendre la fuite ; d'autres 

personnes non moins inoffensives , sont injuriées, pour-

suivies , traquées ; deux jeunes gens , dans un mouve-

ment généreux, expriment l'indignation dont ils sont 

saisis à la vue de tant de violences ; on s'empare d'eux , 

et M. le sous-préfet , témoin de cet acte arbitraire, n'é -

lève pas la voix; il les abandonne à la merci d'hommes 

échauffés par le vin , et permet qu'en sa présence on 

les fasse marcher à coups de crosse. Nous avons rap-

porté, dans notre dernier numéro le lâche assassinat 

de l'un de ces malheureux ; l'autre, épuisé de fatigue et 

frappé de terreur , tombe sans connaissance sur le che-

min , son évanouissement dura cinq heures , et il eût 

peut-être succombé sans les secours qui lui furent pro-

digués avec un noble empressement par deux médecins 

du pays. 

M. Bart venait de prendre tranquillement les devan s 

sans s'inquiéter du sort de ses prisonniers , lorsque ce 

sanglant dénoûment termina la journée. 

Quel triste champ de tels faits ouvrent à nos pen-

sées ! Bornons-nous à une seule réflexion. Chaque jour 

les organes ministériels s'étonnent , se plaignent de voir 

la France manquer de confiance dans les hommes qui la 

gouvernent; et comment pourrait-il en être autrement, 

nous le demandons, lorsque dans l'Ouest ainsi que dans 

le Midi , l'ordre et la liberté , non -seulement , ne trou-

vent souvent pas de soutien parmi les magistrats insti-

tués pour les défendre , mais peuvent encore être publi-

quement sacrifiés, dans une orgie administrative sem-

blable à celle que nous venons de retracer? 

connus, appréciés p:.r tous leshommee éclairés et justes: 

BARREAU DE PARIS. 

ÉLECTION DU BATONNIER ET DES MEMBRES DU CONSEIL. 

Nous avons constaté avant-hier et sans aucun détail , 

1 j le résultat du scrutin qui a maintenu M* Mauguin à la 

; tète de l'Ordre ;_U nous reste maintenant à faire con-



naître les réunions préparatoires qui avaient précédé , 

et surtout les questions qui y avaient été soulevées. 

Dès le vendredi un assez grand nombre d'avocats 

avaient été convoqués chez un de leurs confrères. L'ob-

jet de cette convocation était de s'entendre sur la corn-

position du conseil ; le nombre des avocats présens s'é-

levait à 4° environ ; ce n'était ni l'ancien ni le jeune 

barreau ; c'était ce qu'on peut appeler le barreau, in-

termédiaire ou le moyen-âge. Le but de la convocation 

une fois fixé , il s'agissait de se mettre à l'œuvre , et 

ce n'était pas chose facile ; les avis furent ouverts. 

Selon quelques-uns, on devait tout simplement pas-

ser au scrutin afin de constater une majorité quelcon-

que ; mais, plusieurs membres firent sagement obser-

ver que ce mode ne servirait à rien , qu'il n'obligerait 

pas sa majorité , et qu'il n'éclairerait personne , il fut 

rejeté. Un second mode fat alors mis en avant ; il ob-

tint l'assentiment presque général et fut voté pour 

ainsi dire , par enthousiasme. Ce mode consistait à dis-

cuter franchement, sans amertume , sans arrière-pen-

( 9fo ) 

huit à onze heures du matin. On procéda au dépouil-

lement ; M
C Mauguin obtint 84 voix, M

E Parquin 82 , 

la majorité absolue étant de 90 , il fallut voter de nou-

veau , et c'est après ce second vote que Me Mauguin , 

ayant réuni 1 1 1 suffrages , a été proclamé bâtonnier au 

milieu de vifs applaudissemens. Son honorable con-

current avait obtenu S5 voix. 

( IL'éiection des membres de la chambre du conseil lut 
ajournée au mercredi suivant. On a procédé au scrutin 

an nombre de 179 votans, et voici comment le conseil a 

été composé : 
M". Parquin, 179; Delacroix-Frain ville , 175 ; Du-

pin jeune, 162; Lavaux fiis, 160 ; Delangle,, i5o; Mol-

lot, 125 ; Marie, 122; Gairal, 118; Crousse , 117; 

Paillet, n5 ; Archambault , g4; Lamy , 91 ; D. B. Le-

roy , 91 ;Thévenin père, 90; Hennequin , 88 ; Leloap-

de-Sancy, 79 ; Caubert, 76; Boinvilliers, 70; Glandas, 

70 ; Dequevauvilliers , 66. 

Les avocats qui ont ensuite obtenu le plus de voix , 

sont M es . Couture 65 , Conflans64, Colmet-d'Aage 63 , 

n° 6g, dite de ta Croix de Fer , 
à mise à prix rie 8,000 fr. 

3° De m AISOISS oojrtieuês et réunies , sises 

formant le deuxièr, 
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graude rue, portant 
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le mérite des candidats. Ce mode était , selon ses Duvergier 62 , Odilon Barrot62 , Chaix-d Est-Ange 01 

partisans , le seul qui par sa franchise pût convenir aux 

habitudes du barreau ; on y voyait le germe d'une amé-

lioration et d'un progrès notable dans les mœurs du 

barreau ; la crainte ou l'espérance d'un examen public , 

devaient jeter dans tous les cœurs une émulation nou-

velle et présenter pour l'avenir de l'Ordre un perfec-

tionnement incalculable. 

On fit cependant quelques objections. Ainsi la crainte 

de soulever des rancunes et des sentimens haineux , et 

surtout le danger, dans la circonstance spe'ciale où l'on 

se trouvait , d'accuser des membres absens , furent op-

posés' ; toutefois on répondit qu'il y avait trop de 

loyautédans l'Ordre pour que la calomnie s'introduisît 

dans des réunions de famille, et suscitât des haines; 

que d'ailleurs il ne s'agissait pas d'accuser , mais de 

motiver son vote afin de s'éclairer mutuellement. Bref, 

ce mode lut adopté. 
On en commença l'application au choix du bâtonnier. 

M", Mauguin et Parquin étaient en présence; la dis-

cussion , comme on le présume , ne fut portée ni sur la 

probité ni sur l'honneur ou le talent des deux candi-

dats ; sous ce triple rapport il n'y avait pas une voix 

qui ne rendît hommage à chacun d'eux ; mais la poli-

tique intervint ; beaucoup d'avocats pensèrent qu'alors 

même qu'ils oublieraient en votant leurs opinions, cer-

tains journaux n'en feraient pas de même , et que dans 

la non réélection de M° Mauguin , ces journaux s'effor-

ceraient de trouver une désapprobation de sa conduite 

politique. Or, on fut donc appelé sur ce terrain : on re-

connut que M" Mauguin , outre les services rendus à 

l'Ordre et les titres évidens à être bâtonnier par ses ta-

lens et ses habitudes , s'était dévoué à la chose publi-

que ; que sa couduité avait été aussi ferme que désin-

téressée; qu'il n'avait jamais reçu aucune faveur du 

pouvoir. Enfin on pensa que l'opinion qu'il professe de-

vait être représentée dans un Ordre éminemment libé-

ral. Il eut dès-lors une majorité assez grande pour sa 

réélection. 

Cette opération préparatoire étant terminée , il fallut 

s'occuper des membres du conseil. On prit le tableau , 

et l'an des avocats prononça successivement le nom de 

chaque membre du conseil actuel. Tel passa sans la 

moindre opposition, tel autre fut critiqué et défendu ; 

en un mot, sept ou huit furent provisoirement écartés 

par une opposition assez compacte , et il faut encore re-

connaître que la politique ne fut pas étrangère à cette 

.discussion. Après la décomposition on passa à la re-

composition , et plusieurs candidats furent présentés; 

niais il était tard , on se sépara. 

Le lendemain advinrent les canseries de la salle des 

Pas - Perdus et du Paiais. Selon les uns , il fallait 

consacrer à toujours îe principe de la non réélection 

du bâtonnier ; selon les autres , il fallait demander un 

sursis pour le vote définitif, afin qu'on pût discuter et 

s'éclairer dans des réunions préparatoires; selon d'au-

tres enfin, il fallait laisser leschoses comme elles étaient 

et attendre le vote définitif. 

C'est en cet état qu'une nouvelle convocation eu lieu 

pour le dimanche à midi; 60 à 80 membres s'y trou-

vèrent. La même question s'agita de nouveau : devait-

on discuter le mérite des candidats? celte question pou-

vait elle être décidée par les membres présens alors 1 

11 'était-elle pas seulement de la compétence du conseil 

de l'Ordre? M" Hennequin , après plusieurs orateurs, 

pensa que le principe de la discussion , malgré les in-

eonvéniens qu'il présentait , deva t être adopté ; 

sauf à attendre du temps le soin de l'introduire dans 

la pratique et d'accoutumer certaines raisons, pliées à 

d'anciennes habitudes , à subir cette nécessité de nos 

mceor*. M° Verwoort pensa que le meilleur moyen 

d'habituer à un principe était de l'appliquer immédia-

tement. Enfin il fut décidé qu'un commissaire se ren-

drait auprès du bâtonnier et des membres du conseil , 

pour les prier de s'assembler en nombre suffisant le 

lendemain malin , afin qu'on pût délibérer sur les ques-

tions soulevées. 

Le lendemain , le conseil délibéra seul sur celte im-

portante question , et M" Mauguin annonça bientôt à ses 

confrères que le conseil ne pouvait admettre le principe 

de la discussion des candidats, qu'il n'y avait pas , à 

proprement parler, de candidats pour le conseil , et 

qu'un tel mode détruirait ses relations d'amitié et d'u-

nion qui étaient indispensables dans l'Ordre. 

Par suite de cette décision , le scrutin fut ouvert de 

Gaudry 58 , Boiteux 58 , Cojuret de Saint-Georges 47 

Dupont 42 , Touchard-Grand-Maison #s , Bourgain 4»; 

Tonnet 3S et Stourm 37. 

CHaÔNIQCK, 

EÏU2B SE ST AUSOUlK. 

Vente surlicilation entre majeurs en l'audience d -

du Tribunal civil de première instance du département0^? 
Seine, séant au Palnis-dc-.Tustice à Paris , une heure d 1 

vée , d'une aSAXSOSff , sise à Paris, rue de La Harpe » - " 
— L'adjudication définitive aura lieu le samedi 

La mise a 
rî« 

es enelic-

DËP ARTEMENS . 

— François Dutilleul, âgé de 18 ans, rattacheur, 

né et domicilié à Tourcoing , a comparu le 4 août de-

vant la Cour d'assises du Nord (Douai), accusé d'avoir , 

le i5 juin I 83 I , dans un champ situé sur le territoire 

de Roubaix , commis un attentat à la pudeur , con-

sommé ou tenté avec violences sur la personne de Ca-

mille Ségard, âgée de six ans. Déclaré coupable, il a 

été condamné à six ans de travaux forcés et une heure 

de carcan sur la place publique de Douai. 

A la même audience, Nicolas Mériaux, dit Colas 

Voleur, âgé de quarante ans, maçon , né et domicilié à 

Saulzoir, déjà condamné à cinq ans de travaux forcés 

par la Cour d'assises du Nord , le 28 octobre 1824, com-

paraissait de nouveau comme accusé d'avoir , dans la 

nuit du 11 au 12 avril IS 3 I , volé à l'aide d'escalade 

du blé dans une grange dépendant d'une maison habi-

tée à Saulzoir. Déclaré coupable , il a été condamné 

aux travaux forcés à perpétuité. 

Louis-Joseph Florquin , âgé de 33 ans , porte-faix à 

Lille, était prévenu d'avoir , le 19 mars 1 S3 1 , dans une 

rue de Lille , crié : Vive le drapeau blanc! tout bon 

Français doit vivre pour le drapeau blanc ! Déclaré 

non coupable, Florquin a été acquitté. 

Auguste-César Lebargy , âgé de 47 ans , marchand 

de tamis à La Bassée , était prévenu d'avoir , dans la 

nuit du 4 au 5 avril 1 83 1 , dans une rue de La Bassée , 

crié : Vive Charles X.' Il a aussi été acquitté. 

i3 août i ' 
prix a été redune par jugement, en Catc du » 

juin dernier , a la somme de oi ,5oo ir., sur laquelle les 
res seront reçues. 
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et autres objets, au comptant. 

Consistant en commode, table ronde, petite glace, coucbetlej, paillasses matela, 
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gravures, vas,, 
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pendule, et 
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AVIS DIV&RS. 

de 

■ Pierre-Joseph Lemaire , 

Charlotte Ségard . 

âge de a6 ans, marchand 

balais; Charlotte Regard , âgée de 4 r> ans, filcuse ; 

Pierre Mordacq, âgé de 25 ans, ouvrier teinturier; So-

phie Lemaire , âgée de 23 ans, journalière, et Julie-

Virginie Ferret, âgée de 16 ans, rattacheusc, tous cinq 

domiciliés à Roubaix, comparaissaient le 3o juillet de-

vant la Cour d'assises du Nord (Douai), sous l'accusa-

tion d'avoir, le 25 mars dernier, mendié en réunion , 

en usant de menaces et en entrant sans permission des 

personnes de la maison , dans la cour close dépendante 

de la ferme habitée par les frère et sœurs Duprès, cul-

tivateurs à Wattrelos , et d'avoir, étant en l'état de 

mendicité, exercé des actes de violence tant envers les-

dits frère et sœurs Duprès qu'envers leur nièce. 

> Pierre-Joseph Lemaire et Charlotte Ségard ayant été 

déclarés coupables de mendicité avec violence , ont été 

condamnés à cinq ans de réclusion et au carcan; Pierre 

Mordacq et Sophie Lemaire n'ont été condamnés qu'à 

six mois de prison, n'ayant été déclarés coupables que 

de mendicité en réunion. 

P ARIS, IO AOÛT 

— M. Dionis du Séjour , nommé procureur du Roi à 

Nogent-le-Rotrou, et M. Mongis, substitut du procu-

reur du Roi , à Troyes , ont prêté serinent à l'audience 
sur royale. 

Par jugement du Tribunal de commerce de Paris, en date 
du i4 juillet I 83 I , celui rendu par le même Tribunal le 3 fé-
vrier précédent , qui avait déclaré le sieur Mayer jeune, an-
cien négociant à Paris, rue des Quatré-Fils n" 4 , en état de 
faillite, a été rapporté, et le sieur Mayer jeune, remis au même 
et semblable état qu'auparavant. 

Pour extrait : Oonv. 

. A vendre, une STVDE d'avoué et une CHARGE d'huis-
sier, dans un chef lien d'arrondissement du ressort de la Cour 
royale do Paris , résidence agréable , et facilités dans le paie-
ment du prix. 

S'adressera M. Oury, rue du Faubourg-Montmartre, n" 17, 
à Paris , chargé aussi d'emprunter plusieurs petites sommes 
sur bonne hypothèque. 

TU 

de la t" chambre de la Cou 

Erratum. — Dans le numéro d'hier, 4° colonne, au Hei 
de : une première discussion ne lui a pas été avantageuse , li 
sez : une première décision. 

Le Piédacteur en chef, gérant, 

M 

ABÏMOMCEIS JUDICIAIRES. 

EïnDE DE Iffie GHACIEN. 

première 

AVOBE. 

^ Vente sur licitalion entie majeurs et mineurs, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de In Seine, séant 

au Palais-de-J usticc , à Paris , local et issua de la 
chambre , en quatre lots. 

1° D'une KIAISOïï, sise aux Carrières-Charenton, grand 
rue dudit lieu, 11° 24, formant le premier lot, sur la mise à 
prix de 18,000 fr. 

.. 2° D'une XBAISOW, sise même grande rue des Carrières 

DE LA PHARMACIE COLBERT. 

_ Les succès authentiques obtenus parce mode de traitement, 
signalent sans contredit la PHARMACIE COLBERT ( galerie Coj-
bert), comme le premier établissement de la capitale, pour la 
cure radicale et sans mercure des maladies secrètes et des 
dartres , do celles même qui ont résisté à toute autre mé-
thode. 

Le Cabinet médical est ouvert ele dix heures à midi , e' ^ 
soir de sept à neuf heures, les consultations sont gratuites, li 

y a une entrée particulière rue Vivienue, n. L\. 

TF-IBUSKTAÏs 2S COMSZEROE. 

Jugemens de déclarations de faillites du Q août i83r. 

Bainvillc, marchand de nouveautés, rue de Sèvres, n» 7. (J.-c. M. Michel, 'S"'' 
M. Renault, rue Quiûcampoix, n« 8.) *j ;n

e
t, 

Turquand , serrurier passage de la'Triuité ( J.-c. M. Ventes , agent , M-
boulevard Saint-Denis , n. î^.) . 0 

V e . Vallet et Vallotlils; horloçers mécaniciens . faubourg du Templ» . • 
(L-c.M. Gauthier Bouchard, agent, M. Charlier, rue de l'Arbrt-Scc. n° y> ) 

BOURSE SE FAaiS, MT 8 AOUT. 

AU COMPTANT.
 r
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Actions de la banque, (Jouiss. de jaDV.
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Bentes de Naples, (Jouiss. de juillet ili3i.) 67 166 f. a—"* 
Hentes d'Esp. , cortèt « » — Emp. roy. , jouissance de )iuUett 

perp., jouissance de juillet, 4G i|i 46 4 5 3ji46 45 7(8. 

A TERME. 

5 ojo en liquidation. 
— l in courant. 

Emp. 18J1 en liquidation. 
— fin courant. 

3 0(0 en liquidation. 
— Fin couraut. 

Bente de Nap. en liquidation. 
— Fin courant. 

Bente perp. en liquid. 
— fin courant. . 

1er cours pl. bar.t* pl. k* 
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Enregistré à Paris , le 
folio case 

Refit un franc dix centim«i 

IMPRIMERIE DE PI1IAN-DELAF0REST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS, N" 34. 

Vu parle maire du 4* arrondissement , powçWff
a
^

sflUff 
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d« U signaturt PIUAM DKUfOMST. 


